
 

 

 

 

Voici le Bilan 2025 (déc 2024 à nov 2025 de l'association RAMH et le compte rendu validé par 

son Assemblée Générale du samedi 13 décembre 2025. 

 

Vous participez tous plus ou moins à nos actions et je vous remercie pour le matériel à recycler ainsi que pour 

vos aides de toutes sortes. 

 

Pour 2025 voici le classement des premiers points de collecte : 

 

Bouchons plastique, métal et liège 

Rang KG Nom du point 
 

Rang KG Nom du point 

1 3958 Péli’Bouchons et Bouchons Salonais 
 

11 374 Collège Fuveau 

2 3312 Étincelle 2000 
 

12 345 Ecole Allauch Village 

3 1960 Christian JOURDAN 13012 
 

13 345 Ecole A MALRAUX Plan de Cuques 

4 800 CECIDEV 
 

14 334 Super U endoume 

5 715 Collège Jacques Monot les Pennes 
 

15 330 AUCHAN Marius JAUFFRET 

6 562 Etabl. Scolaire Chevreul Blancarde 
 

16 330 CHARLY café 

7 530 CARREFOUR La CIOTAT 
 

17 310 Collège Henri Wallon 

8 430 F. CASANOVA & la Marseillaise pétanque 
 

18 303 Ecole Croix Rouge Village 

9 400 Coop Agri Fallen des Paluds 
 

19 285 Inst. Paoli Calmettes IPC 

10 400 Pharmacie de la Marie 2 
 

20 274 Immunotech BECKMAN COULTER 

 
radiographies médicales 

Rang KG Nom du point 

1 420 Clinique de Bonneveine 

2 255 Christian JOURDAN 13012 

3 225 Radiologue GARDON Pennes Mirabeau 

4 175 Radiologie Dr Alain HODE 

5 120 Radiologie Montgrand 

6 120 Radiologue LA VISTE 

7 105 Docteur MATTOUT 

8 105 Inst. Paoli Calmettes IPC 

9 75 CORSE - Patrick FALLET - BONIFACIO 

10 75 Centre radiologie La Gavotte 

 

BILAN 
 

En 2025 l’association RAMH a collecté et recyclé :  

- 14 307 kg de bouchons en plastique ont été collectés (dont 2 931 kg par Pelissanne-Salon) ; le tout 

recyclé par IDM Rognac 

- 2 625 kg de bouchons et couvercles en métal (dont 581 kg par Pelissanne-Salon) ont été apportés au 

ferrailleur – BMM Marseille 

- 3 037 paires de lunettes et 636 étuis envoyés aux Médico Lyon’s Clubs de France 

- 527 cartouches d’encre valorisées par la société « Cartouches Vides » Vence 

- 1 995 kg de radiographies médicales (dont 49 kg par Pélissanne-Salon) 

- 68 kg de D3E valorisées par l’entreprise Chastanier 

- 150 kg de piles ont été livrés à Corepile 

 1 340 kg de bouchons en liège (dont 445 kg par Pelissanne-Salon) 

 

Ces recyclages ont permis en 2025 de faire rentrer 5 766,25 € 

 

 

Pour RAMH : 

1 euro issu du recyclage = 1 euro d’aide 

Bien sur tout ceci ne serait pas possible sans la 

formidable équipe de Bénévoles qui se sont engagés 

au quotidien pour RAMH 

Un grand BRAVO. 

NOUS MANQUONS DE BENEVOLES  
 

N’hésitez pas, venez nous rejoindre… 
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Texte surligné 



Les aides matérielles de l’association 

 

- 2 000 €    - Aide pour la recherche Médicale contre le Cancer à l'IPC. 

- 500 €    - Aide pour AJCM 

- 300 €    - Aide pour Association Handicap Invisible. 

- 500 €    - Aide pour M. Nathan AMZALLAG - CREEDAT 

- 1000 €    - Aide RAMH finance des actions Foire et accueil. 

- 1 646 €           - Aide AFM-TELETHON. 
 

 Soit un TOTAL de 5 946 € d’aides pour 2025 

 
 

Les aides sociales de l’association 

 Notre association est conventionnée par le« Service de Réparation Pénale » avec l’association pour la  

          « Réadaptation Sociale » pour recevoir des délinquants mineurs qui effectuent un Travail d’Intérêt 

          Général de courte durée. Deux jeunes ont été accueillis à l’association en 2025 pour une peine 

          de travail d’une journée dans nos locaux. 

 L’Association Sportive et Culturelle de la Castellane nous a envoyé (lundi et jeudi) des jeunes qui  

          effectuent leur service civique pour nous aider ; merci car cela nous a été d’une grande utilité. Merci  

          Monsieur Jamil CHARNI, Président de l’ASCC. 

 Foire de Marseille : Cette année c’est encore RAMH qui a tenu l’accueil PMR avec 3 à 6 bénévoles 

présents pendant 10 jours et grâce au prêt de fauteuils par notre partenaire JAC St Victoret. Nous avons 

prêté 55 fauteuils à des visiteurs de la foire. 

 Récupération et remise de matériel ambulatoire : le matériel récupéré a été remis à un particulier en  

         Algérie et à une association Sénégalaise. De même nous récupérons du matériel informatique ; une  

         grande partie part au recyclage mais notre bénévole informaticien Wissam a reconditionné 

         plusieurs PC qui ont été donnés à des associations marseillaises soit 2625 € de matériel. 

 Cette année encore RAMH a été la partenaire du Mondial Marseillaise à Pétanque féminin. Ces dames 

          sont venues avec leurs collectes de bouchons (430 kg) nous avons remis un t-shirt aux gagnantes. 

         Nous sommes en partenariat avec l’association AJC Marseille (Eyvann Morival), 28 équipes sur le  

         challenge handi-pétanque. Celles-ci, jouaient avec nos maillots et nous ont fait honneur. C’est encore 

         une de nos équipe qui a gagné la finale. 

 Le partenariat avec l’association CREEDAT nous a permis d’aider plusieurs personnes en situation de  

          handicap. En effet, le CREEDAT est composé d’ergothérapeutes, ils sont en contact direct avec les  

          demandeurs, ils les aident moralement et matériellement. Ensuite ils nous font une demande d’aide sur  

           le reste à charge. 

 Nous avons accueilli 2 stagiaires du centre d’accueil de personnes handicapées St Raphaël.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



PROJETS 

  Continuer les recyclages 

  Réaliser d'autres aides grâce à l'argent obtenu par le recyclage  

 Possibilités d’interventions pédagogiques dans les établissements scolaires : 

 Ces interventions se font prioritairement à notre local ; nous demanderons donc aux établissements 

          demandeurs de se déplacer. 

 Mondial de pétanque la Marseillaise : 

    - Nous serons partenaire du « Mondial de Pétanque la Marseillaise  féminin ». 

    - Nous aurons plusieurs triplettes qui disputeront le chalenge handicap 

                                      avec notre maillot en partenariat avec l’association AJC Marseille 

 RAMH gère 2 sections loisirs : 

         - Une section scrabble conventionnée avec notre Mairie 13/14. 

  - Une section jeu de boules sur le boulodrome de Saint Joseph. 

            Ces 2 sections sont gérées par des conventions avec la Mairie 13/14. 

  Nous avons passé un accord avec le Roudelet Felibren à Château Gombert pour  

l’organisation de nos lotos. Cette année, nous en organiserons trois, le 1er le dimanche 8 mars 

 2026, le 2ème le dimanche 14 juin 2026 et le 3ème le dimanche 11 octobre 2026. 

  Nous participons au Téléthon, en partenariat avec le CA (centre d’animation) de Saint Joseph.; le CA  

s’occupe de la préparation et RAMH de la gestion. 

Les bénéfices de cette journée iront à l’AFM. 

  Une aide de 3000 € ou plus si c’est possible sera faite à la recherche médicale pour Institut Paoli 

Calmettes. 

 Foire de Marseille : RAMH sera présent et s’occupera de l’accueil PMR pendant les 10  jours de la 

  Foire, grâce à nos fauteuils et ceux prêtés par notre partenaire JAC Médical à Saint Victoret. 

 L’antenne de Pelissanne – RAMH Péli’Bouchons continue son activité d’une manière autonome. 

Les Bouchons Salonais travaillent avec Pelissanne. La gestion est faite par RAMH et les Mairies ont mis 

à disposition un local sur chaque lieu. 

 Notre action sociale s’amplifie : 
 

- Accueil de jeunes gens effectuant une courte peine de travail d’intérêt général. 

Ils nous sont confiés par l’association « Réadaptation Sociale «  sous l’égide du « Service de 

Réparation Pénale ». 

- En partenariat avec le Centre Saint Raphaël, accueil de 2 jeunes gens handicapés en stage à 

RAMH.  

 

Merci à tout organisme (entreprise, hôtel, restaurant, commerce,…) qui veut nous aider par des 

dons de lots ou autres, cela sera toujours une aide précieuse. 

En 2026 nos cartons des lotos seront à usages uniques et porteront la publicité des enseignes 

qui nous offrent des lots ou des aides pécuniaires de fonctionnement. 

 

 

Si vous vous sentez concernés par un de ces projets, merci de me contacter, c'est avec plaisir que je vous 

fournirais tout renseignement utile. 
 

pour RAMH 
son Président : Jean-Philippe JAËN 

06 76 99 43 58 


